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ECHELONNEMENT DES CONGES ANNUELS  
PC 1.4 

L'obligation d'assurer la continuité du service de La Poste impose un échelonnement des 
congés annuels. 

Les congés doivent s'échelonner sur toute l'année y compris le mois de mai. Mais il est 
nécessaire de tenir compte du fait que la quasi-totalité des agents souhaite prendre des 
congés pendant la période estivale. C'est la raison pour laquelle a été instituée une période 
réglementaire d'échelonnement des congés annuels. 

Depuis 1976, la période réglementaire d'échelonnement des congés annuels a pour dates 
extrêmes les 1er juin et 30 septembre. 

Cette période ne doit pas être confondue avec celle relative à l'attribution de jours de 
congé supplémentaires (cf.supra art. 6 du chapitre PC 1.2). 

Un tour de départ en congé annuel doit obligatoirement être établi pour la période du 1er 
juin au 30 septembre mais les agents ne sont pas tenus de prendre une partie de leurs 
congés pendant cette période. 

Les dates de début des premiers congés pris au titre de la période réglementaire 
d'échelonnement peuvent donc être fixées au 1er juin et les tours de départ sont établis de 
telle sorte que l'échelonnement des congés ne déborde pas la période maximale prévue. 

 
 


